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(54) ENSEMBLE POUR PORTE SECTIONNELLE AVEC UN BLOC RESSORT

(57) Ensemble pour porte sectionnelle comprenant :
un arbre (2) avec un tambour (3) pour un câble (4), au
moins un élément support (5); une pièce (6) reliée à l’élé-
ment support (5); un bloc ressort (1) à torsion avec un
ressort (7) mis sous tension par torsion, un dispositif pa-
rechute (11) bloquant ou limitant la rotation de l’arbre (2)

par rapport à l’élément support (5), et un moyen mobile
ou amovible de blocage (12), qui dans sa position de
blocage, agit pour s’opposer sensiblement à toute rota-
tion relative de l’arbre (2) par rapport à l’élément support
(5).
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un ensemble
pour porte sectionnelle associée à un bloc ressort (1)
agissant sur un arbre (2) avec un tambour (3) associé à
un câble (4) attaché à au moins une partie de la porte
sectionnelle pour assurer une aide au moins partielle au
déplacement vertical de la porte sectionnelle par rapport
à son châssis.
[0002] On connaît des portes sectionnelles associées
à des moyens d’équilibrage avec ressort de compensa-
tion du poids de la porte. De telles portes sont commer-
cialisées.
[0003] Le ressort de compensation est dans des for-
mes de réalisation du type à torsion pour agir sur un arbre
sur lequel est/sont monté(s) un ou deux tambours pour
l’enroulement d’un câble ou de câbles pour compenser
le poids de la porte. Dans ces formes connues, la mise
sous tension s’opère sur le site, souvent après le place-
ment de la porte. Cette mise sous tension n’est pas évi-
dente, vu l’accès difficile au ressort à mettre sous tension.
[0004] De plus en cas de problème de fabrication dans
le dispositif de compensation, l’installateur ne s’en rendra
compte qu’après son placement, en particulier lors de sa
mise sous tension. En cas de défaut, cette mise sous
tension du ressort peut entraîner des accidents.
[0005] La mise sous tension du ressort de compensa-
tion est également souvent effectuée à l’encontre du
poids de la porte, ce qui nécessite alors un effort encore
plus important.
[0006] En cas de bandage en usine ou sur site d’un
ressort, le bandage est réalisé sur base de paramètres
déterminés par des formules théoriques. Le bandage ef-
fectif ou réellement obtenu diffère du bandage théorique,
suite par exemple à une variation de la qualité de l’acier,
du diamètre du fil d’acier, etc. La différence entre le ban-
dage effectif et le bandage réel est parfois de plus de 10
à 20%. De plus, en cas de bandage sur site, il arrive que
le ressort vienne à casser.
[0007] Un autre problème qui se pose à l’installateur
lors du montage d’une porte sectionnelle est lié au posi-
tionnement des pièces entre elles. Le non positionne-
ment correct lors du montage sur site du parechute par
rapport au bloc ressort par rapport à un support de l’arbre
préinstallé peut rendre inefficace le dispositif parechute.
De même, en cas de non positionnement correct de l’ar-
bre sur son support préinstallé, le positionnement du ou
de tambours sur l’arbre peut être compliqué et/ou erroné.
[0008] Par le document US2006/185800, on connaît
un ensemble pour porte sectionnelle associée à au moins
un bloc ressort, ledit ensemble comprenant :

- un arbre avec une extrémité associé à un tambour;
- un élément support en cornière, avec une aile pré-

sentant une ouverture pour laisser le passage à l’ar-
bre;

- un roulement entre l’arbre et l’élément support;
- un bloc ressort à torsion;

- un dispositif pare-chute amené dans sa position de
blocage par un ressort;

- un moyen de blocage du pare-chute dans une posi-
tion s’opposant à une rotation de l’arbre par rapport
à l’élément support tant que la force du ressort en
torsion est inférieure à une force donnée, dès que
la force du ressort en torsion est supérieure à cette
force donnée, le moyen de blocage s’étendant entre
le dispositif pare-chute et l’élément support vient à
se casser.

[0009] Un tel moyen de blocage agissant sur le pare-
chute est dangereux, car en cas de casse non correcte
du moyen de blocage, ce dernier peut entraver un bon
fonctionnement dedu pare-chute, en maintenant le pare-
chute dans une position ne s’opposant à aucune rotation
de l’arbre, et ce même en cas de casse du ressort de
torsion.
[0010] Par le document DE 201 00 666 on connaît une
sécurité maintenant en position de blocage entre un élé-
ment portant le tambour et une pièce d’appui d’un ressort
mobile par rapport à l’arbre.
[0011] Par le document DE 93 10 792, on connaît une
tige pour maintenir un élément pare-chute en position
ouverte.
[0012] La présente invention vise à remédier à l’un ou
l’autre des problèmes mentionnés ci-avant, tout en
n’agissant pas sur le parechute, de manière à le laisser
toujours dans une position de travail possible.
[0013] L’invention est en particulier un ensemble avec
un ressort à torsion pour reprendre ou compenser au
moins une partie du poids de la porte, qui peut être mis
et maintenu sous tension en usine, et qui peut être monté
sur un bâti ou châssis d’une porte avec le ressort sous
tension, tout en garantissant le bon fonctionnement du
pare-chute si nécessaire. Ceci permet ainsi de contrôler
l’effort réel du ressort de l’ensemble en usine, avant de
placer l’ensemble, en toute sécurité. Il est également
possible de s’assurer en usine du positionnement correct
du support d’arbre, de l’arbre, du dispositif parechute et
du bloc ressort entre eux (ainsi que du tambour si ce
tambour est prémonté en usine) par rapport à la porte
sectionnelle à monter sur un site déterminé, de sorte que
l’installateur a à sa disposition un ensemble prêt à l’em-
ploi sur le site de montage, avec un positionnement cor-
rect du support, de l’arbre, du parechute, et avantageu-
sement du tambour, ce positionnement correct des élé-
ments entre eux est garanti au moyen d’un dispositif de
blocage amovible ou mobile. Le moyen de blocage mo-
bile ou amovible sert donc de maintien de la position
relative de l’arbre par rapport à l’élément support ou à
une pièce attachée ou solidaire de l’élément support. Ce-
ci permet à l’installateur de ne pas se tromper lors du
placement de l’ensemble selon l’invention sur le site de
montage, placement qui est alors facilité et correct, mal-
gré un encombrement souvent très limité, sans devoir
s’occuper de la position du pare-chute. L’installateur évi-
tera ainsi des problèmes de non positionnement correct
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du tambour, et ainsi des problèmes liés à un enroulement
non approprié du câble, ce qui peut conduire à des ac-
cidents ou à des détériorations de l’installation ou partie
de celle-ci.
[0014] De plus, puisque le dispositif de blocage n’agit
pas sur le pare-chute, il est possible en usine de vérifier
son bon fonctionnement après retrait du moyen de blo-
cage.
[0015] Selon l’invention, l’ensemble comprend :

- un arbre (2) avec au moins une partie (20) associable
à un tambour (3) pour un câble (4), ledit arbre (2)
présentant un axe central (A) correspondant à son
axe de rotation,

- au moins un élément support (5) comportant une
première partie (5A) associable à un profilé du châs-
sis, et une deuxième partie (5B) présentant une
ouverture (5C) livrant passage à l’arbre (2);

- une pièce (6) avec un roulement monté sur l’arbre
(2), ladite pièce (6) étant reliée à la deuxième partie
(5B) de l’élément support (5) pour assurer un posi-
tionnement de l’arbre (2) par rapport à l’ouverture
(5C) de la deuxième partie (5B) au moins lors de la
rotation de l’arbre (2) par rapport à l’élément support
(5);

- un bloc ressort (1) à torsion avec un ressort (7) mis
sous tension par torsion, ledit ressort (7) à torsion
s’étendant entre (a) une première extrémité (7A) as-
sociée à un premier élément (8) du bloc ressort (1)
attaché à l’arbre (2) par un moyen de fixation (9)
mobile entre une position de serrage dans laquelle
le premier élément (8) est solidaire de l’arbre (2) et
une position de non serrage permettant au moins
une rotation relative entre ledit premier élément (8)
et l’arbre (2), et (b) une deuxième extrémité (7B) op-
posée à la première (7A), ladite deuxième extrémité
(7B) étant associée à un deuxième élément (10) du
bloc ressort (1) attaché mobile en rotation par rapport
audit support (5),

- un dispositif parechute (11) bloquant ou limitant la
rotation de l’arbre (2) par rapport à l’élément support
(5) lors d’une réduction de la tension par torsion du
ressort (7) à une valeur de tension inférieure à une
tension prédéterminée, et

- un moyen mobile, avantageusement amovible, de
blocage (12), qui dans sa position de blocage, est
adapté pour s’opposer sensiblement à toute rotation
relative de l’arbre (2) par rapport à l’élément support
(5),

caractérisé en ce que dans lequel l’arbre (2) ou une pièce
solidaire de l’arbre (2) présente un creux ou un orifice
(14) avec un axe s’étendant dans une direction perpen-
diculaire à l’axe de rotation (A) de l’arbre (2),
en ce que l’élément support (5) comprend une pièce (5D)
avec une ouverture ou un passage (15) pour coopérer
avec le moyen amovible de blocage (12), et
en ce que le moyen amovible de blocage (12) comprend

au moins une tige (13) adaptée pour s’étendre dans le
creux ou orifice (14) de l’arbre (2) ou de la pièce solidaire
de l’arbre (2) et dans l’ouverture ou passage (15) de la
pièce (5D) attachée à l’élément support (5), dans la po-
sition où le moyen amovible de blocage (12) s’oppose
sensiblement à toute rotation de l’arbre (2) par rapport à
l’élément support (5).
[0016] L’ensemble selon l’invention peut être facile-
ment testé en usine, avant d’être installé avec le ressort
de torsion dans un état de torsion . Il est ainsi possible
de facilement vérifier si après l’étape de bandage du res-
sort, la tension ou effort du ressort correspond bien à la
tension ou l’effort désiré pour une porte sectionnelle don-
née, ayant des dimensions particulières. Ce test est par-
ticulièrement utile, lorsque l’arbre est associé à deux res-
sorts de torsion.
[0017] Selon un mode de réalisation avantageux, Le
moyen mobile ou amovible de blocage (12) comprend
au moins une tige (13) ou pièce de blocage (par exemple
une barrette) adaptée pour s’étendre (a) dans une ouver-
ture ou un passage ou un creux (15) de l’élément support
(5) ou d’une pièce (5D) attachée ou solidaire audit élé-
ment support (5) ou le long d’un bord (5E) de l’élément
support (5) ou d’une pièce (5D) attachée ou solidaire
audit élément support (5), et (b) dans un creux ou orifice
(14, 16) de l’arbre (2) ou d’une pièce solidaire de l’arbre
(2).
[0018] De préférence, la tige (13) du moyen amovible
de blocage (12) est mobile par rapport à l’axe (A) de
l’arbre (2) dans une direction sensiblement perpendicu-
laire audit axe (A).
[0019] Selon des détails avantageux de formes de réa-
lisation, l’ensemble présente l’une ou plusieurs des par-
ticularités suivantes:

* la pièce (5D) attachée à l’élément support (5) com-
prend un manchon définissant un passage central
pour l’arbre (2), ledit manchon présentant une ouver-
ture ou une encoche (15) adaptée pour reprendre
au moins une partie de la tige (13) du moyen amo-
vible de blocage (12) lorsque cette dernière s’étend
dans le creux ou l’orifice (14) de l’arbre (2), dans la
position où le moyen amovible de blocage (12) s’op-
pose sensiblement à toute rotation de l’arbre (2) par
rapport à l’élément support (5).
et/ou
* il comporte un tambour (3) monté sur l’arbre (2).
et/ou
* dans sa position de blocage, le moyen amovible
ou mobile de blocage présente une partie agissant
sur l’arbre, en particulier sur un évidement, un creux
ou une perforation de l’arbre, pour servir de moyen
de maintien de la position relative de l’arbre par rap-
port à l’élément support.
et/ou

- une combinaison de deux ou plus de deux de
ces particularités.
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[0020] L’invention a également pour objet un procédé
de bandage par torsion d’un ressort (7) d’un ensemble
suivant l’invention, ledit procédé comportant au moins
les étapes suivantes:

- on utilise un ensemble selon l’invention avec son
bloc ressort (1) non mis sous tension par torsion, et
avec le premier élément (8) en position de non ser-
rage par rapport à l’arbre (2),

- on place le moyen amovible de blocage (12) dans
sa position de blocage, pour s’opposer sensiblement
à toute rotation relative de l’arbre (2) par rapport à
l’élément support (5),

- on maintient en position le premier élément (8) du
bloc ressort (1) par rapport à une base, de manière
à limiter ou éviter sensiblement toute rotation relative
du premier élément (8) par rapport à la base,

- on associe au moins une partie ou une extrémité de
l’arbre (2) ou une pièce solidaire de l’arbre (2) à un
moyen de mise en rotation de l’arbre (2) par rapport
audit premier élément (8) maintenu en position par
rapport à la base,

- on met en rotation l’arbre (2) par rapport audit pre-
mier élément (8) du bloc ressort (1), jusqu’à obten-
tion d’un bandage par torsion du ressort (7) supérieur
à ou sensiblement égal à un bandage par torsion
déterminé, et

- une fois obtention d’un bandage par torsion supé-
rieur ou sensiblement égal à un bandage par torsion
déterminé, on serre le premier élément (8) du bloc
ressort (1) sur l’arbre (2) pour amener ledit premier
élément (8) dans une position de serrage s’opposant
sensiblement à toute rotation dudit premier élément
(8) par rapport à l’arbre (2).

[0021] Encore un objet de l’invention est un procédé
de montage d’une porte sectionnelle utilisant un ensem-
ble suivant l’invention, dans lequel on monte des profilés
pour former au moins un châssis et des guides pour ga-
lets de panneaux formant la porte sectionnelle,
dans lequel, si l’arbre (2) de l’ensemble n’est pas muni
d’un tambour (3), on monte un tambour (3) sur ledit arbre,
dans lequel on monte sur un profilé du châssis l’ensemble
avec tambour (3) avec le moyen amovible de blocage
(12) en position de blocage,
dans lequel on relie au moins un panneau de la porte
sectionnelle à un câble (4) attaché au tambour (3) de
l’ensemble, et
dans lequel on retire le moyen amovible de blocage (12),
de manière à ce que la tension par torsion du ressort (7)
permette une rotation du tambour (3) et un enroulement
du câble (4) sur celui-ci, de manière à assurer une aide
au moins partielle au déplacement vertical de la porte
sectionnelle.
[0022] Des particularités et détails de l’invention res-
sortirront de la description détaillée suivante dans laquel-
le il est fait référence aux dessins ci-annexés.

[0023] Dans ces dessins,

- la figure 1 est une vue d’un ensemble suivant l’in-
vention, avec en option un tambour;

- la figure 2 est une vue en coupe longitudinale de
l’ensemble de la figure 1, associé au tambour et son
câble;

- la figure 3 est une autre vue longitudinale de l’en-
semble de la figure 1, sans le tambour,

- les figures 4 et 5 sont des vues en coupe le long des
lignes IV-IV et V-V de la figure 1;

- la figure 6 est une vue en coupe de l’ensemble de
la figure 2 le long de la ligne VI-VI;

- la figure 7 est vue éclatée d’un parechute montrée
à titre d’exemple sur l’ensemble de la figure 1, as-
socié au support 5;

- les figures 8 à 11 sont des vues en perspective mon-
trant le parechute de la figure 7 et le support 5;

- les figures 12 et 13 montrent le mouvement du cône
ou pièce 10 du bloc ressort lors de la tension du
ressort 7 (figure 12 : position avec une tension du
ressort de torsion 7 générant un effort inférieur à
l’effort exercé par le ressort de rappel 60; figure 13 :
position avec une tension du ressort 7 générant un
effort supérieur à l’effort exercé par le ressort de rap-
pel 60);

- les figures 14 et 15 montrent l’activation du parechu-
te (11) en cas de perte de tension du ressort de tor-
sion 7; et

- la figure 16 montre de manière schématique une por-
te sectionnelle avec un arbre supérieur associé à
deux ensembles suivant l’invention.

[0024] Les figures 1 à 3 sont des vues d’un ensemble
selon l’invention qui peut être associé à un tambour en
usine ou sur le site de son utilisation.
[0025] L’ensemble est un ensemble convenant pour
une porte sectionnelle associée à un bloc ressort (1) agis-
sant sur un arbre (2) avec un tambour (3) associé à un
câble (4) attaché à au moins une partie de la porte sec-
tionnelle pour assurer une aide au moins partielle au dé-
placement vertical de la porte sectionnelle par rapport à
son châssis ou bâti (voir figure 16).
[0026] Ledit ensemble comprend :

- un arbre (2) (qui peut être plein ou creux, avanta-
geusement creux) avec au moins une partie (20) (si-
tuée au voisinage de son extrémité libre) associable
à un tambour (3) pour un câble (4), ledit arbre (2)
présentant un axe central (A) correspondant à son
axe de rotation,

- au moins un élément support (5) comportant une
première partie (5A) associable à un profilé du châs-
sis ou d’un bâti, et une deuxième partie (5B) présen-
tant une ouverture (5C) livrant passage à l’arbre (2);

- une pièce (6) avec un roulement monté sur l’arbre
(2), ladite pièce (6) étant reliée à la deuxième partie
(5B) de l’élément support (5) pour assurer un posi-
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tionnement de l’arbre (2) par rapport à l’ouverture
(5C) de la deuxième partie (5B) au moins lors de la
rotation de l’arbre (2) par rapport à l’élément support
(5);

- un bloc ressort (1) à torsion avec un ressort (7) mis
sous tension par torsion, ledit ressort (7) à torsion
s’étendant entre (a) une première extrémité (7A) as-
sociée à un premier élément (8) (avec un moyen 8A
pour attaché l’extrémité 7A du ressort, par exemple
un élément en forme de cône avec un filet de bloca-
ge) du bloc ressort (1) attaché à l’arbre (2) par un
moyen de fixation (9) mobile entre une position de
serrage dans laquelle le premier élément (8) est so-
lidaire de l’arbre (2) et une position de non serrage
permettant au moins une rotation relative entre ledit
premier élément (8) et l’arbre (2), et (b) une deuxiè-
me extrémité (7B) opposée à la première (7A), ladite
deuxième extrémité (7B) étant associée à un deuxiè-
me élément (10) du bloc ressort (1) attaché audit
support (5), le deuxième élément du bloc ressort (10)
(avec un cône 10A avec un filet pour fixer l’extrémité
7B) ne s’opposant pas en tant que tel à une rotation
de l’arbre (2);

- un dispositif parechute (11) bloquant ou limitant la
rotation de l’arbre (2) par rapport à l’élément support
(5) lors d’une réduction de la tension par torsion du
ressort (7) à une valeur de tension inférieure à une
tension prédéterminée, et

- un moyen mobile, avantageusement amovible, de
blocage (12), qui dans sa position de blocage, agit
au moins, d’une part, sur l’élément support (5) ou
une pièce (5D) attachée ou solidaire audit élément
support (5), et, d’autre part, sur l’arbre (2), pour s’op-
poser sensiblement à toute rotation relative de l’ar-
bre (2) par rapport à l’élément support (5).

[0027] Le moyen mobile ou amovible de blocage (12)
comprend au moins une tige (13) ou pièce de blocage
(par exemple une barrette) adaptée pour s’étendre (a)
dans une ouverture ou un passage ou un creux (15) de
l’élément support (5) ou d’une pièce (5D) attachée ou
solidaire audit élément support (5) ou le long d’un bord
(5E) de l’élément support (5) ou d’une pièce (5D) atta-
chée ou solidaire audit élément support (5), et (b) dans
un creux ou orifice (14) de l’arbre (2) ou d’une pièce so-
lidaire de l’arbre (2).
[0028] Dans la forme de réalisation représentée aux
figures 1 à 3, la tige (13) du moyen amovible de blocage
(12) est mobile par rapport à l’axe (A) de l’arbre (2) dans
une direction (axe B) sensiblement perpendiculaire audit
axe (A).
[0029] D’autres formes de réalisation sont possibles,
telles qu’un clips monté de manière amovible sur la pièce
5D, ledit clips ayant alors une ou des dents aptes à s’éten-
dre chacune à travers d’une ouverture latérale, de ma-
nière à ce qu’au moins une dent soit insérée dans une
gorge de l’arbre 2. Ladite gorge étant alors sensiblement
perpendiculaire à l’axe de l’arbre.

[0030] Selon la forme préférentielle des figures 1 à 3,
l’arbre (2) (montré en partie à la figure 9) présente un
creux ou un orifice (14) avec un axe B s’étendant dans
une direction perpendiculaire à l’axe de rotation (A) de
l’arbre (2). L’élément support (5) comprend une pièce ou
extension (5D) (extension portée par la partie 5B qui
s’étend dans un plan perpendiculaire à l’axe A de l’arbre
2) avec une ouverture ou un passage (15) (dans la forme
représentée deux passages 15 coaxiaux) pour coopérer
avec le moyen amovible de blocage (12) ou plus exac-
tement la tige 13. Le moyen amovible de blocage (12)
comprend au moins une tige (13) adaptée pour s’étendre
dans le creux ou orifice (14) de l’arbre (2) et dans l’ouver-
ture ou passage (15) de la pièce (5D) attachée à l’élément
support (5). Dans cette position, le moyen amovible de
blocage (12) s’oppose sensiblement à toute rotation de
l’arbre (2) par rapport à l’élément support (5). La tige 13
traverse avantageusement l’arbre 2 pour qu’une premiè-
re partie et une deuxième partie de la tige s’étendent à
l’extérieur de la pièce 5D. Cette pièce 5D a par exemple
la forme d’un anneau 5DE relié à la partie 5B du support
5 par des pattes 5DA,5DB présentant chacune un trou
ou passage 15. Les pattes 5DA et 5DB sont séparées
l’une de l’autre pour définir entre elles une fenêtre qui
peut être utile pour avoir accès à une tête de graissage
du roulement 6.
[0031] Le roulement 6 comprend un manchon exté-
rieur 61 et un manchon intérieur 62, ce dernier s’étendant
hors du manchon 61. L’arbre 2 est destiné à s’insérer
dans le manchon intérieur, tandis que le manchon exté-
rieur 61 est rendu solidaire du plat 5B du support 5. Les
manchons intérieur 62 et extérieur 61 sont insérés dans
l’espace formé entre les pattes 5DA et 5DB. Le manchon
extérieur étant fixe par rapport aux pattes 5DA,5DB, tan-
dis que le manchon intérieur 62 s’étend hors de l’anneau
5DE. Ce roulement 6 assure un placement correct de
l’arbre 2 par rapport au support 5. Le manchon intérieur
62 présente une partie formant une protubérance par
rapport au manchon extérieur, cette partie en protubé-
rance présentant deux passages coaxiaux 62A,62B qui
peuvent être placés dans le prolongement axial des
ouvertures 15 des pattes 5DA,5DB, pour permettre le
placement de la tige 13.
[0032] La pièce (5D) attachée à l’élément support (5)
comprend ou définit un manchon ou logement définissant
un passage central pour l’arbre (2) et son roulement (6),
ledit manchon ou logement présentant au moins une
ouverture ou une encoche (15) adaptée pour reprendre
au moins une partie de la tige (13) du moyen amovible
de blocage (12) lorsque cette dernière s’étend dans le
creux ou l’orifice (14) de l’arbre (2), dans la position où
le moyen amovible de blocage (12) s’oppose sensible-
ment à toute rotation de l’arbre (2) par rapport à l’élément
support (5).
[0033] Le dispositif parechute 11 est par exemple ob-
tenu de la manière suivante.
[0034] La pièce 10 du bloc ressort 1 associée à l’ex-
trémité 7B du ressort de torsion 7 présente un creux li-
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vrant passage à l’arbre 2. Cette pièce 10 est attachée au
support 5 (partie 5B) par un élément pivot 50, 50A,50B,
et par un système 51 coopérant avec une boutonnière
5G de support 5. La boutonnière 5G a la forme d’un sec-
teur annulaire centré par rapport à l’axe du pivot 50, axe
parallèle à l’axe de l’arbre 2. La pièce 10 du bloc ressort
1 peut ainsi pivoter par rapport à l’axe C du pivot 50. Le
pivotement de la pièce 10 est limité par le glissement de
la partie cylindrique 51A dans la glissière 5G, cette partie
51A étant située entre deux têtes 51B,51C glissant res-
pectivement sur une des faces de la partie ou plat 5B du
support 5.
[0035] La pièce de blocage 32 est montée à pivote-
ment au support 5. L’axe de pivotement de la pièce 32
correspond à l’axe de pivotement C de la pièce 10 du
bloc ressort 1. Le pivotement de la pièce 32 se fait à
l’encontre de l’action d’un ressort 60, ledit ressort 60 exer-
çant un effort tendant à pousser un bras 32A de la pièce
de blocage 32 vers la roue dentée 33, pour amener la
dent 16 dans un évidement entre deux dents successives
33A de la roue 33. Le bras 32A présente un plat 32P
prenant appui sur la surface extérieure cylindrique de la
pièce 10.
[0036] Lors de la mise sous tension du ressort hélicoï-
dal 7, dès que l’effort exercé est supérieur à celui du
ressort de rappel 60 (voir figures 12 et 13), la pièce 10
subit un pivotement dans le sens R, pour amener ainsi
le bras 32A dans une position écartée de la roue dentée
33, de manière à ce que la dent 16 ne s’étende plus dans
un évidement entre deux dents 33A de la roue 33.
[0037] Lors d’un accident au niveau du ressort hélicoï-
dal 7 (voir figures 14 et 15), le ressort 7 n’exerce plus
d’effort sur la pièce 10 dans le sens R, de sorte que l’effort
de rappel du ressort de rappel 60 agit sur le bras 32A et
sur son plat 32P, pour activer un pivotement de pièce 5D
dans le sens R1 (sens contraire à R), et pour amener la
dent 16 dans un évidement de la roue 33, et ainsi bloquer
toute rotation de l’arbre 2 par rapport au support 5 et ainsi
empêcher la chute de la porte sectionnelle.
[0038] L’ensemble selon l’invention (voir figure 16)
peut également se présenter sous la forme d’un arbre 2
associé au voisinage de ses deux extrémités d’un sup-
port 5, 5bis, les supports 5,5bis étant éventuellement at-
taché entre eux par un profilé de montage. L’arbre est
alors associé à deux blocs ressorts 1, 1bis, l’un associé
au support 5, l’autre étant associé au support 5bis. L’ar-
bre 2 peut également être associé à un ou des tambours
3. Les supports 5,5bis sont avantageusement reliés entre
eux par un profilé 59. L’extrémité inférieure 4I des câbles
4 est attachée à des pattes 600 d’un panneau inférieur
610. L’ensemble suivant l’invention est alors monté entre
les deux supports verticaux 620 de la porte sectionnelle.
En libérant les moyens de blocage 12 amovibles (après
avoir attaché les cables aux pattes), les tambours enrou-
lent le câble pour assurer un mouvement des panneaux
vers le haut.
[0039] L’invention a également pour objet un procédé
de bandage par torsion d’un ressort (7) d’un ensemble

suivant l’invention. Dans ce procédé,

- on utilise un ensemble selon l’invention avec son
bloc ressort (1) non mis sous tension par torsion, et
avec le premier élément (8) en position de non ser-
rage par rapport à l’arbre (2),

- on place le moyen amovible de blocage (12) dans
sa position de blocage ou de verrouillage, pour s’op-
poser sensiblement à toute rotation relative de l’ar-
bre (2) par rapport à l’élément support (5),

- on maintient en position le premier élément (8) du
bloc ressort (1) par rapport à une base, de manière
à limiter ou éviter sensiblement toute rotation relative
du premier élément (8) par rapport à la base,

- on associe au moins une partie ou une extrémité de
l’arbre (2) ou une pièce solidaire de l’arbre (2) à un
moyen de mise en rotation de l’arbre (2) par rapport
audit premier élément (8) maintenu en position par
rapport à la base,

- on met en rotation l’arbre (2) par rapport audit pre-
mier élément (8) du bloc ressort (1), jusqu’à obten-
tion d’un bandage par torsion du ressort (7) supérieur
à ou sensiblement égal à un bandage par torsion
déterminé, et

- une fois obtention d’un bandage par torsion supé-
rieur ou sensiblement égal à un bandage par torsion
déterminé, on serre le premier élément (8) du bloc
ressort (1) sur l’arbre (2) pour amener ledit premier
élément (8) dans une position de serrage s’opposant
sensiblement à toute rotation dudit premier élément
(8) par rapport à l’arbre (2).

[0040] L’ensemble ainsi obtenu est prêt à l’emploi.
Toutefois vu la facilité de mise sous tension, il est utile
d’utiliser le banc de mise sous tension également en tant
que banc de test, pour vérifier le travail correct du ressort
et des pièces en mouvement. Ceci permet également de
vérifier la présence ou non d’un gros défaut de fabrication
au niveau duressort lors d’une mise sous tension. Cette
mise sous tension peut éventuellement être une mise
sous une tension de ressort supérieure à la tension dé-
sirée, avant de la ramener à la tension désirée. Lors d’un
test de vérification, on place avantageusement un tam-
bour sur l’arbre, tambour qui est associé à un câble. On
maintient en position le support 5 par rapport à une base,
avant de déplacer le moyen amovible de blocage. On
mesure alors l’effort de traction réel opéré lors de l’en-
roulement du câble et on vérifie le couple effectif du res-
sort, par rapport au couple désiré. Ceci est particulière-
ment utile lorsque l’arbre 2 est associé à deux blocs res-
sort de torsion 1, 1bis, puisqu’un bloc ressort pourrait ne
pas générer le même couple ou effort lors de la mise en
rotation des tambours 3.
[0041] Il est ainsi possible de vérifier que l’effort théo-
rique ou le couple théorique générer par le ou les blocs
ressorts correspond de manière réelle à l’effort théorique
ou couple théorique souhaité, en particulier pour une por-
te sectionnelle donnée. Dans la négative il est facile
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d’ajuster la torsion des ressorts, pour obtenir l’effort ou
le couple effectivement désiré avec une grande précision
(erreur de moins de 10%, voire moins de 5%), et non un
effort ou couple théorique déterminé par des calculs ou
formules.
[0042] Ceci permet de garantir un bon fonctionnement
d’un ensemble suivant l’invention, avec le ressort de tor-
sion bandé avec la force ou effort souhaité, avant de
l’envoyer au client ou sur le site de montage de la porte
sectionnelle. Ceci permet d’éviter de devoir démonter un
dispositif à ressort de torsion après l’avoir monté sur un
site, pour modifier l’effort de torsion du ressort sur site.
[0043] L’invention a également pour objet un procédé
de montage d’une porte sectionnelle utilisant un ensem-
ble suivant l’invention, dans lequel on monte des profilés
pour former au moins un châssis et des guides pour ga-
lets de panneaux formant la porte sectionnelle,
dans lequel, si l’arbre (2) de l’ensemble n’est pas muni
d’un tambour (3), on monte un tambour (3) sur ledit arbre,
dans lequel on monte sur un profilé du châssis l’ensemble
avec tambour (3) avec le moyen amovible de blocage
(12) en position de blocage,
dans lequel on relie au moins un panneau de la porte
sectionnelle à un câble (4) attaché au tambour (3) de
l’ensemble, et
dans lequel on retire le moyen amovible de blocage (12),
de manière à ce que la tension par torsion du ressort (7)
permette une rotation du tambour (3) et un enroulement
du câble (4) sur celui-ci, de manière à assurer une aide
au moins partielle au déplacement vertical de la porte
sectionnelle.

Revendications

1. Ensemble pour porte sectionnelle associée à au
moins un bloc ressort (1) agissant sur un arbre (2)
avec un tambour (3) associé à un câble (4) attaché
à au moins une partie de la porte sectionnelle pour
assurer une aide au moins partielle au déplacement
vertical de la porte sectionnelle par rapport à son
châssis,
ledit ensemble comprenant :

- un arbre (2) avec au moins une partie (20) as-
sociable à un tambour (3) pour un câble (4), ledit
arbre (2) présentant un axe central (A) corres-
pondant à son axe de rotation,
- au moins un élément support (5) comportant
une première partie (5A) associable à un profilé
du châssis, et une deuxième partie (5B) présen-
tant une ouverture (5C) livrant passage à l’arbre
(2);
- une pièce (6) avec un roulement monté sur
l’arbre (2), ladite pièce (6) étant reliée à la
deuxième partie (5B) de l’élément support (5)
pour assurer un positionnement de l’arbre (2)
par rapport à l’ouverture (5C) de la deuxième

partie (5B) au moins lors de la rotation de l’arbre
(2) par rapport à l’élément support (5);
- un bloc ressort (1) à torsion avec un ressort (7)
mis sous tension par torsion, ledit ressort (7) à
torsion s’étendant entre (a) une première extré-
mité (7A) associée à un premier élément (8) du
bloc ressort (1) attaché à l’arbre (2) par un
moyen de fixation (9) mobile entre une position
de serrage dans laquelle le premier élément (8)
est solidaire de l’arbre (2) et une position de non
serrage permettant au moins une rotation rela-
tive entre ledit premier élément (8) et l’arbre (2),
et (b) une deuxième extrémité (7B) opposée à
la première (7A), ladite deuxième extrémité (7B)
étant associée à un deuxième élément (10) du
bloc ressort (1) attaché mobile en rotation par
rapport audit support (5),
- un dispositif parechute (11) bloquant ou limitant
la rotation de l’arbre (2) par rapport à l’élément
support (5) lors d’une réduction de la tension par
torsion du ressort (7) à une valeur de tension
inférieure à une tension prédéterminée, et
- un moyen mobile, avantageusement amovible,
de blocage (12), qui dans sa position de bloca-
ge, est adapté pour s’opposer sensiblement à
toute rotation relative de l’arbre (2) par rapport
à l’élément support (5),

caractérisé en ce que le moyen mobile,
avantageusement amovible de blocage est
un moyen adapté pour agir dans sa position
de blocage, d’une part, sur l’élément sup-
port (5) ou une pièce (5D) attachée ou so-
lidaire audit élément support (5), et, d’autre
part, sur l’arbre (2), pour s’opposer sensi-
blement à toute rotation relative de l’arbre
(2) par rapport à l’élément support (5), et
caractérisé en ce que l’arbre (2) ou une
pièce solidaire de l’arbre (2) présente un
creux ou un orifice (14) avec un axe s’éten-
dant dans une direction perpendiculaire à
l’axe de rotation (A) de l’arbre (2),
en ce que l’élément support (5) comprend
une pièce (5D) avec une ouverture ou un
passage (15) pour coopérer avec le moyen
amovible de blocage (12), et
en ce que le moyen amovible de blocage
(12) comprend au moins une tige (13) adap-
tée pour s’étendre dans le creux ou orifice
(14) de l’arbre (2) ou de la pièce solidaire
de l’arbre (2) et dans l’ouverture ou passage
(15) de la pièce (5D) attachée à l’élément
support (5), dans la position où le moyen
amovible de blocage (12) s’oppose sensi-
blement à toute rotation de l’arbre (2) par
rapport à l’élément support (5).

2. Ensemble suivant la revendication 1, caractérisé en
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ce que la pièce (5D) attachée à l’élément support
(5) comprend un manchon définissant un passage
central pour l’arbre (2), ledit manchon présentant
une ouverture ou une encoche (15) adaptée pour
reprendre au moins une partie de la tige (13) du
moyen amovible de blocage (12) lorsque cette der-
nière s’étend dans le creux ou l’orifice (14) de l’arbre
(2), dans la position où le moyen amovible de blo-
cage (12) s’oppose sensiblement à toute rotation de
l’arbre (2) par rapport à l’élément support (5).

3. Ensemble suivant l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce qu’il comporte
un tambour (3) monté sur l’arbre (2).

4. Ensemble suivant l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que dans sa
position de blocage, le moyen amovible ou mobile
de blocage présente une partie agissant sur l’arbre,
en particulier sur un évidement, un creux ou une per-
foration de l’arbre, pour servir de moyen de maintien
de la position relative de l’arbre par rapport à l’élé-
ment support.

5. Procédé de bandage par torsion d’un ressort (7) d’un
ensemble suivant l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce qu’il comporte
au moins les étapes suivantes:

- on utilise un ensemble selon l’une quelconque
des revendications précédentes avec son bloc
ressort (1) non mis sous tension par torsion, et
avec le premier élément (8) en position de non
serrage par rapport à l’arbre (2),
- on place le moyen amovible de blocage (12)
dans sa position de blocage, pour s’opposer
sensiblement à toute rotation relative de l’arbre
(2) par rapport à l’élément support (5),
- on maintient en position le premier élément (8)
du bloc ressort (1) par rapport à une base, de
manière à limiter ou éviter sensiblement toute
rotation relative du premier élément (8) par rap-
port à la base,
- on associe au moins une partie ou une extré-
mité de l’arbre (2) ou une pièce solidaire de l’ar-
bre (2) à un moyen de mise en rotation de l’arbre
(2) par rapport audit premier élément (8) main-
tenu en position par rapport à la base,
- on met en rotation l’arbre (2) par rapport audit
premier élément (8) du bloc ressort (1), jusqu’à
obtention d’un bandage par torsion du ressort
(7) supérieur à ou sensiblement égal à un ban-
dage par torsion déterminé, et
- une fois obtention d’un bandage par torsion
supérieur ou sensiblement égal à un bandage
par torsion déterminé, on serre le premier élé-
ment (8) du bloc ressort (1) sur l’arbre (2) pour
amener ledit premier élément (8) dans une po-

sition de serrage s’opposant sensiblement à
toute rotation dudit premier élément (8) par rap-
port à l’arbre (2).

6. Procédé de montage d’une porte sectionnelle utili-
sant un ensemble suivant l’une quelconque des re-
vendications 1 à 4, dans lequel on monte des profilés
pour former au moins un châssis et des guides pour
galets de panneaux formant la porte sectionnelle,
dans lequel, si l’arbre (2) de l’ensemble n’est pas
muni d’un tambour (3), on monte un tambour (3) sur
ledit arbre,
dans lequel on monte sur un profilé du châssis l’en-
semble avec tambour (3) avec le moyen amovible
de blocage (12) en position de blocage,
dans lequel on relie au moins un panneau de la porte
sectionnelle à un câble (4) attaché au tambour (3)
de l’ensemble, et
dans lequel on retire le moyen amovible de blocage
(12), de manière à ce que la tension par torsion du
ressort (7) permette une rotation du tambour (3) et
un enroulement du câble (4) sur celui-ci, de manière
à assurer une aide au moins partielle au déplace-
ment vertical de la porte sectionnelle.

7. Porte sectionnelle comprenant au moins un ensem-
ble suivant l’une quelconque des revendications 1 à
4, ladite porte étant avantageusement montée par
le procédé selon la revendication 6.
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